
 

Désormais en France, toutes les Travailleuses et tous les Travailleurs du secteur Social & Médico-Social (Privé non lucratif, 
Fonction Publique d’Etat, Hospitalière et Territoriale) bénéficient de la Prime Ségur… Sauf les Agents Administratifs du Social, 

les Assistants Familiaux et les Agents Techniques du Social de la Fonction Publique Territoriale. 
Pour l’égalité de traitement au sein d’une même filière, nous demandons au Gouvernement d’inclure ces 3 cadres d’emploi 

dans le dispositif Ségur et, dans l’attente, au Conseil Départemental de leur attribuer une Prime équivalente.  

Rodez, le 07.08.24 


